
Les professeures de Lettres classiques        Mars 2023 
aux parents d’élèves de 6° du collège 

      Madame, Monsieur, 
 Après l’initiation au latin effectuée au cours de la classe de 6°, votre enfant a la possibilité de choisir 
une option de latin en 5°. C’est la seule occasion pour lui de choisir cette option au collège. 

Quelles sont les modalités pratiques de l’option latin? 
 L’étude du latin au collège se fait selon les horaires suivants :  
1 heure par semaine en 5°,   2 heures par semaine en 4° et en 3°. 

Quels bénéfices sont à attendre de l’étude du latin? 
 1. Une solide culture générale 
 L’absence de culture générale est souvent reprochée aux élèves de lycée et aux étudiants, et à tous ceux qui 
recherchent un emploi. 
 Or, apprendre le latin, c’est remonter aux racines de la culture française, mais aussi européenne. La civilisation 
romaine imprègne la nôtre dans les domaines les plus divers: le droit, la politique, les arts, la littérature et les sciences. 
 L’élève latiniste a donc plus de chances de se construire une culture solide. 

 2. Une bonne formation linguistique 
 Le latin permet aux élèves de mieux connaître le français, qui en est directement issu. On sait qu’aujourd’hui, 
peu d’élèves maîtrisent correctement leur langue maternelle, ce qui les handicape dans toutes les matières. Grâce à 
l’étude du latin, ils connaîtront les racines des mots, comprendront et retiendront mieux leur sens et leur orthographe. 
Leur vocabulaire s’enrichira. Le latin les fera accéder à un langage plus savant, indispensable pour leurs études. Cette 
langue considérée comme “morte” est en effet encore aujourd’hui un vivier de mots savants (“ordinateur” en français, 
“computer” en anglais, sont des mots d’origine latine). 
 Le latin est un complément très utile à l’apprentissage des langues vivantes, romanes (espagnol, portugais, 
italien) comme germaniques (allemand et anglais). Contrairement à l’étude des langues vivantes, qui se fait d’abord 
pour communiquer oralement, celle du latin utilise l’écrit et est plus théorique. L’élève comprend et maîtrise donc plus 
en profondeur les mécanismes communs à toutes les langues. 

 3. Un meilleur dossier  
 Au Brevet des Collèges, chaque élève bénéficie d’un supplément de 10 ou 20 points au contrôle continu. Le 
plus souvent, il s’agit des 20 points ! Ces points permettent souvent d’accéder à une mention supérieure. 
 Dans la réforme du lycée de 2019, l'enseignement des langues de l'Antiquité ont une place importante car c'est 
un enseignement que les élèves peuvent choisir en tant que spécialité (enseignement à fort coefficient pour l'obtention 
du baccalauréat) ou en tant qu'option à partir de la classe de 1ère. L'option est évaluée pour le baccalauréat en contrôle 
continu et donne lieu à un bonus de coefficient 2 à 4. 
. Un élève qui débute le latin en 5e se réserve ainsi la possibilité d'un choix ultérieur d'enseignements plus large, et 
avantageux. 
 Dans le dossier soumis dans toutes les commissions sélectives après le Bac, l’option latin montre qu’il s’agit 
d’un étudiant qui possède une bonne culture générale, qui fait preuve de rigueur et d’une bonne maîtrise du français, 
et qui est capable de fournir des efforts supérieurs aux autres candidats. 
 Nous vous rappelons enfin que certaines études dans certains pays (Italie, Allemagne…) exigent de l’élève ou 
de l’étudiant qu’il fasse ou ait fait du latin. 

Comment enseigne-t-on le latin aujourd’hui? 
 Avec les nouvelles instructions et les nouvelles méthodes, l’enseignement du latin a beaucoup évolué: l’étude 
de la civilisation (mythologie, vie quotidienne, histoire…) et de la langue se fait conjointement, à partir de textes 
authentiques au contenu varié et intéressant pour les élèves. Le cours s’enrichit de documents iconographiques, de 
recherches informatiques, de visites de musées ou même éventuellement de voyages. 

Qui peut faire du latin? 
 Tous les élèves de 6°, même faibles ou moyens, peuvent choisir l’option de latin en 5°, qui les fera progresser. 
Toutefois, le choix d’une option implique un travail régulier. Il ne faut donc pas inscrire en latin un enfant qui n’a ni le 
goût ni la volonté de travailler. 
 Nous espérons que cette information vous aidera à guider le choix de votre enfant,  
N’hésitez pas à nous contacter si vous avez des questions ! 

  
       Les professeures de Lettres classiques du collège 


